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[bookmark: _Toc83035548][Nom du projet] – Période de consultation publique
[bookmark: _Hlk196905298][30 avril, 2025] – Garde côtière canadienne doit déterminer si le projet proposé Reconstruction du phare de Gull Harbour, situé à Lac Winnipeg, Manitoba est susceptible d’entraîner des effets négatifs importants sur l’environnement.
Afin de contribuer à une prise de détermination éclairée, Garde côtière canadienne invite le public à formuler des commentaires sur cette détermination. Tous les commentaires reçus seront considérés publics et pourraient être publiés en ligne.
Les commentaires écrits peuvent être présentés d’ici le 30 mai, 2025 à :
Jordan Grootendorst
25 Huron Street, Victoria B.C. Canada
(236) 464-3649
jordan.grootendorst@dfo-mpo.gc.ca

[bookmark: _Toc83035549]Le projet proposé
Le site de la GCC à Gull Harbour abrite deux phares : un phare en bois construit en 1898 et une tour à ossature d’acier surmontée d’un bâtiment de phare en bois, construite en 1924. Ce projet porte sur la reconstruction de la tour à ossature d’acier de 1924. Ce phare est un bâtiment protégé en vertu de la Loi sur la protection des phares patrimoniaux (LPPP) et, à ce titre, certaines conditions doivent être respectées dans le cadre du projet. La structure actuelle mesure 27,3 mètres de hauteur avec une emprise au sol de 10 mètres carrés et doit être remplacée. Les composants structurels de la tour à ossature d’acier ne sont pas conformes aux normes de l’industrie, et leur réparation ne serait pas une option réaliste, ni sur le plan logistique ni sur le plan financier. De plus, le bâtiment de phare en bois est en état de décomposition et nécessite également des réparations. Le plan consiste à démolir entièrement la structure et à la reconstruire en une structure visuellement identique, composée d’une tour inférieure en acier et d’un bâtiment de phare en bois, conforme à la LPPP.

Ce phare est situé sur une péninsule qui s’avance dans le lac Winnipeg, au Manitoba. Le sol de surface est composé de graviers et de petits cailloux. Le site comporte un couvert végétal constitué de diverses espèces d’arbustes et de jeunes arbres en croissance primaire. Il n’est pas prévu que des arbres soient abattus dans le cadre du projet, toutefois, les arbustes situés à la base de la structure seront endommagés ou détruits. L’accès au site se fera par un sentier large qui traverse toute la longueur de la péninsule, d’environ 1 km, ce qui signifie qu’aucune perturbation aquatique n’est prévue en lien avec les travaux planifiés.
